
Loi modifiant les limites de zones sur  
le territoire de la Ville de Genève, section 
Petit-Saconnex (création d’une zone de 
développement 3 à l’angle entre l’avenue  
de Châtelaine et la route des Franchises) 
(11952) 

du 25 novembre 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Approbation du plan 
Le plan N° 29748-210, dressé par le département chargé de l’aménagement 
du territoire le 28 septembre 2015, modifiant les limites de zones sur le 
territoire de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex (création d’une zone 
de développement 3 à l’angle entre l’avenue de Châtelaine et la route des 
Franchises), est approuvé. 

Art. 2 Degré de sensibilité 
Conformément aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III aux 
biens-fonds compris dans le périmètre de la zone de développement 3, créée 
par le plan visé à l’article 1. 

Art. 3 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29748-210 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 



L 11952 2/3

25.11.2016

   50  m.0

4764

Avenue de Châtelaine

Rue de Bourgogne

Parc des Franchises

Parc des Franchises

Parc des Franchises

Parc des Franchises Route des Franchises

Parc Gustave-et-Léonard HENTSCH

Ch
em

in 
de

s S
po

rts

Pr
om

en
ad

e 
de

 l'E
ur

op
e

Promenade de l'Europe

Chemin du Coin-de-Terre

Rue SOUBEYRAN

Av
en

ue
 E

dm
on

d-
VA

UC
HE

R

Rue Edouard-ROD

Chemin François-FURET

Avenue SORET

Rue de Lyon

5

1551

1562

3531

1552

4763

1553

3532

1561

3534

1563

1565

3486

3557

1556

3498
3541

1564

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'Etat le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

Parcelles Nos :

AP

Feuille Cadastrale :

Modification des limites de zones

6

1 / 2500

DÉPARTEMENT DE L'AMÉNAGEMENT, DU LOGEMENT ET DE L'ÉNERGIE

Office de l'urbanisme Direction du développement urbain

29 748

210

21 - 35 - 020

Loi N° :

50

1551, 1552, 1553, 1556, 1561,
1562, 1563,1564, 1565 pour
partie, 3486, 3498, 3531, 3532,
3534, 3541, 3557, DP com.:
4763 pour part. et 4764
pour part.

x

GENEVE
PETIT-SACONNEX

Située à l'angle entre l'avenue de Châtelaine
et la route des Franchises

28.09.2015

Zone de développement 3
DS OPB III

Zone préexistante

VGE-PSX

Synthèse de l'ET 05.02.2016 AP

25 novembre 2016 11952A



3/3 L 11952 

25.11.2016

   50  m.0

4764

Avenue de Châtelaine

Rue de Bourgogne

Parc des Franchises

Parc des Franchises

Parc des Franchises

Parc des Franchises Route des Franchises

Parc Gustave-et-Léonard HENTSCH

Ch
em

in 
de

s S
po

rts

Pr
om

en
ad

e 
de

 l'E
ur

op
e

Promenade de l'Europe

Chemin du Coin-de-Terre

Rue SOUBEYRAN

Av
en

ue
 E

dm
on

d-
VA

UC
HE

R

Rue Edouard-ROD

Chemin François-FURET

Avenue SORET

Rue de Lyon

5

1551

1562

3531

1552

4763

1553

3532

1561

3534

1563

1565

3486

3557

1556

3498
3541

1564

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'Etat le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

Parcelles Nos :

AP

Feuille Cadastrale :

Modification des limites de zones

6

1 / 2500

DÉPARTEMENT DE L'AMÉNAGEMENT, DU LOGEMENT ET DE L'ÉNERGIE

Office de l'urbanisme Direction du développement urbain

29 748

210

21 - 35 - 020

Loi N° :

50

1551, 1552, 1553, 1556, 1561,
1562, 1563,1564, 1565 pour
partie, 3486, 3498, 3531, 3532,
3534, 3541, 3557, DP com.:
4763 pour part. et 4764
pour part.

x

GENEVE
PETIT-SACONNEX

Située à l'angle entre l'avenue de Châtelaine
et la route des Franchises

28.09.2015

Zone de développement 3
DS OPB III

Zone préexistante

VGE-PSX

Synthèse de l'ET 05.02.2016 AP

25 novembre 2016 11952A


